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Additifs à la brochure de zone 08/09 – Secteur GAF Compétition DIR 
 
 Suite à diverses questions concernant les engagements pour les équipes DIR, 

et les interdictions, veuillez trouver ci-après quelques précisions 
 
 
- DIR CRITERIUM : 
  
 - Seules les gymnastes concourant  en individuelle sur les imposés A.B.C à 

finalité régionale, ou non qualifiées après la zone, peuvent intégrer les 
équipes DIR (possibilité 1 changement après la région). 

 
- DIR FEDERALE ZONE : 
 
 - Une gymnaste concourant en individuelle Fédérale peut intégrer une équipe 

DIR Fédérale Zone, si le club n’a pas d’équipe en Fédérale à finalité nationale. 
 
- FESTIGYM : 
 
 - Cette catégorie est une compétition d’animation. Aucune gymnaste 

concourant en individuelle dans les catégories au dessus, ne peut intégrer 
     Cette compétition. 
   
 Rappel du tableau page 45 de la brochure de zone, DESCENTE INTERDITE  
d’une division à l’autre. 
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